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.Avis de motion

M. H. Langevin, appu, é par M.
). A. Cadotte, donne avis qu'il pro-
posera pour être voté le dimanche,
2 janvier prochain en dehors de St-

Hyacinthe et le dimanche suivant,
29 janvier, à St-I-yacinthel

Que l'article suivant soit ajouté à
l'article 260 des Règlèments sous
le numéro 260o : " L.a temme,
les enfants ou héritiers d'un mem-
bre qui aura été endetté envers
la Société durant au moins un
an n'auront pas droit non plus
au bénéfice ci-dessus, advenant le
décès de tel membre, avant l'expira-
tion, après avoir payé, d'un temps
égal à celui durant lequel il a été en-
detté. Cependant, comme pour le
bénéfice en maladie, tout membre,
quelque soit son âge, endetté depuis
une année ou plus y aura droit aus-
sitôt après avoir payé tous ses arré-
rages plus dix pour cent s'il se con-
forme aux autres dispositiosis de
l'article 258 des Règlements. "

M. J. A. Cadotte, secondé par M.
H. Langevin, donne avis qu'il pro-
posera, pour être voté le dimanche,
22 janvier prochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanche suivant,
29janvier à St-Hyacinthe, l'adop-
tion de l'article suivant sous le nu-
méro 5834, à la suite du numéro 58
de la Constitution : " En aucun
temps, aerès examen et sur certifi-
cat signé par trois médecins de son
choix constatant l'incurabilité de la
maladie ou l'incapacité perpétuelle,
de la part d'un memb'e, de vaquer à
toute occupation, le Comité de Ré-
gie Central pourra, par un arrange-
ment à l'am'-ble avec tel membre,
racheter pour une so.nme fixe et dé-
terminée n'excédant pas celle à la-
quelle il aurait droit advenant son
décès au moment de cet arrangement,
son droit à tout secours futur pour
incapacité ou à cause de mort. Pour
les fins d'un arrangement dans ces
conditions le Comité de Régie central
est autorisé à collectersous les mêmes
peines que pour le paiement des con-
tributions mensuelles et au décès,
par répartition comme autrement dé-
terminée en l'article 239, ce que né-
cessaire au rachat, it à décharger le
racheté de toute obligation ultérieure
envers la Société. "

M. Jos. Marsan, secondé par J. H.
Blanchard, donne avis qu'il propo-
sera, pour être voté le dimanche, 22
janvier prochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanche suivant,29
janvier à St-Hyacinthe :

Considérant que, aux termes de
l'article Ai des Règlements, "aucune
dépense extraordinaire d'administra-
tion ou autre déboursé non prévu "
par les dits Règlements ne peut
être fait ni autorisé à moins qu'il ne
soit paré à telle dépense ou débour-
sé p:r une cotisation spéciale ;

Considérant que, en vertu de la
loi incorporant l'U-sion St-Joseph de
St-Hyacinthe, il est loisible au Co-
mité de Régie Central de répartir
telle dépense extraordinaire ou autre
déboursé-soit généralement soit sur
certains membres seulement, sui-
vant 'ue l'ensemble ou qu'une partie
sc.ement des membres sont inté-
ressés-et à cotiser tels intéressés
pour le paiement de tel dépense ex-
traordinaire ou déboursé non prévu;

mais, que cette disposition de la loi
précitée s'applique plus particuliè-
rement aux dépenses extraordinai-
res ou déboursés d'urgence pour
bonne administration immédiate tels
que ceux et celles permises par les
articles 37, 38 et autres de la Cons-
titution ou des Règlements ; qu'une
cotisation spéciale de 50 centins par
.nnée a été, le io avril dern'er, con-
formément imposée pour parer à
certaines dépenses aussi spéciales et
déterminées par le règlement impo-
sant telle cotisation -dépenses qui
peuvent être aujourd'hui retranchées
ou modifiées et qu'il importe de dé-
terminer mieux et autrement quels
seront, à l'avenir, les dépenses extra-
ordinaires ou autres déboursés per-
mis et imputables à la cotisation spé-
ciale susdite de 50 centins par année.

Considérant que le paiement, i O
pour la distribution chaque semaine
comme aujourd'hui, d'un journal offi-
Cie'. ; 2 O pour l'indemnité (ou partie
d'i celle) au Secrétaire-Trésorier géné-
ral ; 3 0' pour les frais de déplacement
occasionnés par lavenueà St-Hyacin-
the deux "ois par année, de délégués
des Succursales-le tout dans les*
conditions indiquées ci-dessous-se-
rait un emploi plus judicieux et
mieux approprié aux besoins actuels
et futurs de la dite cotisation spéciale
de 5ocenans.

Con idérart que l'emploi susdit
est devenu opport un, nécess..ire et
même urgent, il soit résolu •

Que le susdit a èglement adopté le
1o avril 1892 soit amendé en en re-
tranchant tous les motsaprès les sui-
vantî : " Une somme de 50 centins
par année, payable par 25 centins au
commencement de chaque semestre,
est imposée à et sera due par tous
et chacun des membres de l'Union
St-Joseph sous les peines ordinaires
et comme sud'iit " et en y ajoutant
les dispositions ci-dessous :

Le produit total de cette cotisa-
tion, aussitôt que collectée en avril
et en octobre sera, par le Comité de
Régie Central, employé dans la pro-
portion suivante :

1 9 Il sera payé aux éditeurs du
journal l'Echo--le dit journal étant
le journal officiel de la Société aux
termes de l'article 147 des Règle-
ments, choisi et contrôlé comme tel
par le Comité Central en vertu de
l'article 148 des dits Règlements-
pour l'expédition, par les dits édi-
teurs, chaque semaine, à tous les
membres en dehors de St-Hyacin-
the et à ceux des membres résidant
en la cité de St-Hyacinthe qui le
désireront,du dit journal d'après son
prix coûtant.

2 O Une somme d'au moins $100.
oo sera affectée au paiement d'au-
tant pour indemnité au Secrétaire-
Trésorier-général-la partie de telle
indemnité a être prise dans la caisse
commune ne devant pas dépasser, à
l'avenir, la somme de $ioo.oo.

3 0 La Balance servira à payer
les frais de voyage seulement, deux
fois oar année, à jouis fixés par le
Comité de Régie Central, d'un délé-
gué par chaquc :ccursale composée
d'au moins 25 membres et de deux
délégués par chaque succursale .m-<
prenant au moins 50 membres et
plus. Pour tous frais de voyage de
tels délégués, il sera payé à chacun
d'eux la somme de zo centins par

mille de distatice entre l'endroit de
la Succursale qui l'aura délégué
et la cité de St-Hyacinthe, une
fois iayée et sans droit pour re-
tourner Les droits et devoirs des
délégués, soit avant leur convocation,
soit durant l'assemblée tenue en
vertu d'icelle convocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignés ou dévolus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit par
telle assemblée, soit par le Comité
de Régie Central en vertu de leurs
pouvoirs respectifs.

40 Le résidu, s'il en est un, ser-
vira au paiement des autres dépen'es
extraordinaires qui pourront devenir
nécessaires.

Liste oficiellk des officiers occupant ls
charges de Président et de Secr-

taire de l Union St-Yoseph
à St-Hyacint/s a dans

ses succursiles

St-Hyaciuths
Président: H. Langelier.
Sec.-Arch. J. H. Blanchard.
Sec.-Trés.: J. A. Cadotte.

Roxton-Fails
Président: Joseph A. Petit.
Sec.-Arch.: Fabien Préfontaine.
Secr.-Trés: Dr Alph. Brodeur.

SI-Damnase
Président Charles Fréchette.
Sec.-Arcl: Napoléon Graveline.
Sec.-Trés : Z.T. Marchessa"' ,N.P.

Arion- Vale
Président: Georges Deslandes.
Sec.-Arch : Elic Corbeil.
Sec.-Trés Victor Lapointe.

S»Atanase
Président: Ludger Mignault.
Sec.-Arch: Hector Phaneuf.
Sec.-Trés: Zéphirin Normandin.

St-Hugss
Président: A. Marion.
Sec.-Arch : Joseph Lessard.
Sec.-Trés : Hugues Bélanger.

St Theodore
Président : Télesphore Picard.
Secr.-Arch: Louis Gauthier.
Secr.-Trés: Napoléon Tanguay.

Si-Simn
Président: Edouard Cusson.
Scc.-Arch : Arthur Larochelle.
Secr.-Trés : Jean.-Bte Delorme.

St-Domitiquf
Président : B. Lamontagne.
Sec.-Arcb: Ls Robitaille.
Sec.-Trés : L. J. Dubois.

L'Ange-Gardien
Président : Révd. J B. Durocher,

ptre cure.
Sec.-Arch. : Louis Fontaine.
Sec.-Trés. Roméo Vaillancourt,

M. D.
,. St-Pi:'

Président : Jos. E. Cadieux.
Sec.-Archiviste • Ad. Chicoine.
Sec.-Trésorier : Jos. Em. Seney.

Marievil/s
Président: F. Huot.
Secrétaire: H. E. Poulin.
Trésorier : J. Monty.

St-Ephrem d Upton
Président: L. J. Kerouack.
Sec.-Arch.: Henri Dorais.
Sec.-Trés. Alphonse Dorais.

Ste-Rosalie
Président : Joseph Léveillé.
Sec.-Arch. : Félix Cardinal.
Sec.-Trés.: Charles Tanguay.

Ste-Made/osne
Président : F. X. Hébert.
Sec.-Arch. :J A. Rainville.
Sec.-Trés. : Adélard Lussier.

St-Denis
Président : J. B. Crevier.
Sec.-Arch. : F. X. Paradis.
Sec.-Trés. : Herm. Petrin.

Actif dec la Société

Avril 1. En caisse
à St-Hyacinthe.$6,74 6.88

Dans les Succur.- 313.05

En tout.......... $7,0
Oct.r, 92. Prêt a

Euvre et Fabri-
que N.-D.........$5,ooo.oo

A RR.PP.Dominic. i.5oo.co
A Acton-Vale..... 55.60
A Marieville...... 25.00
Dans les Succur.. 338.71
Rés.mens.à St. H. 692.57

Valeur totale de
la Société en es-
pèces et obliga-
tions sus - men-
tionnées........

Donnant un sur-
plus net, pour le
semestre, de.....

$7,611.83

# 551.95.

-LIBRAIRIE -

CHIARLES~ UILÂURkY
15 Rue Soufflot, PARIS

Enseignement Primaire, Secon-
daire et Supérieur,-Matériel et Mc>-
bilier Scolaire.-Matériel de Des--
sin.-Enseignem et des travaux A
l'aiguille.-Atla, Cartes et Globes
Terrestres.-Livres de Prix et d'E-
trennes -Envoifranco du catalogue
sur demande.-2 3 -4.' 9 2.

LIBRAIRIE RELIGIEUSE

13 - Rue Delambre - 18

PARIS (France)

On peut se procurer à cette librairie
tout ce qui concerne la science cclésiasts.
que Ecriture ainte-SS.Pères-Docteurs
-Liturgie,-Droit Canon-Théologie-
Ascétisme-Philo 'ophie - Controverso-
Histoire-Vie des Saintas-Divers -à den
conditions spéciales pour les eoclsia.-
tiques.

25 Fév. '92.

SOCIÉTÉ BELGE DE LIBRAIRIE

16-Rue Treuñ·6nbeg- -U1
BRUXELLES (Belgique)
Libratu gén&k.-Religion, TbýolooPI>*

sophae, Rstire, Beau...a, beenc
ture omans, Livru claan , eta.-L. msiaaa
publio la Perus Bi ioralÀiquc Bdgd : 4 r. »
par an (90 cents.)

n- Le carnloue est envyé fr ar .

16juin, '92.


